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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 

 
 
 
 
 
  
Le vent du Sud, s’accentuant en fin de semaine, amènera une ambiance printanière mais avec très d’eau. 
 

 
 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 

  

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 7 – 8 mars 2022 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

Températures de cette semaine observées aux 4 coins de la Haute-Saône 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
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Stade et état des cultures 
Le stade D1 (tige visible) est observé dans quelques parcelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLZA  

 

Colza associé avec de la luzerne Colza associé avec de la luzerne 

Elongation 

automnale 

Elongation de 

printemps 
Stade D1 – bouton visible et caché par les dernières feuilles 
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Symptômes de gel visible sur tige 

Et après avoir coupé la tige, on voit une zone translucide 

(gelée). Les colzas ne devraient pas être impactés. A suivre… 
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Insectes – Charançon de la tige 
 
Le vol s’est poursuivi cette semaine dans quelques parcelles. Le nombre moyen de captures par cuvette reste stable avec 7 

coléoptères capturés. Le vol est resté assez modeste malgré des températures qui ont dépassé les 15°C jeudi dernier.  

Les piqures sont rares dans les zones à risque et aucun œuf observé pour l’instant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Piqures de nutrition – 5% des plantes sont pour l’instant piquées dans cette parcelle dans une zone à risque habituellement élevé. 
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Conseil 
 
 
1 - Pour celles et ceux qui n’ont toujours pas fait d’insecticide et qui souhaitent toujours raisonner l’intervention : 
 

- Le risque est plutôt faible actuellement mais une surveillance des cuvettes et des piqures reste de rigueur avec 
le réchauffement annoncé. A noter tout de même que le risque diminue avec les colzas qui poussent. Plus le colza 
sera à un stade avancé, plus les risques de déformation de la tige avec impact sur le rendement seront faibles. 
 

- L’impasse est possible lorsque les captures de gros charançons du colza sont nulles ou inférieures à 5 charançons 
de la tige. 
 

- Si vous n’avez pas mis de cuvette, il est possible de surveiller les piqures sur tiges. (voir photos 2021 ci-dessous) 
Le contrôle des piqures se complique avec les galeries des larves d’altise. Les traces de larves d’altises sont marrons 
(tissus nécrosés) lorsqu’on casse la plante. Pas de tissus marron à l’endroit des piqures de charançons. 
Intervenir dès que vous voyez 10% de plantes avec piqures. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 - Pour celles et ceux qui n’ont pas le temps de surveiller les cultures et qui n’ont toujours pas fait d’insecticide, il n’est pas trop 
tard pour intervenir. Le traitement pourra être positionné cette semaine lors de conditions météo douces et sans vent.  

Prévoir un insecticide classique et peu cher pour traiter uniquement le charançon de la tige. 

Laissez des témoins non traités ! 
 
 
 
3 – Pour celles et ceux qui ont fait un insecticide la semaine dernière, inutile de réintervenir. 
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Désherbage 
 
Anti-graminées foliaires : température mini : 8°C 

LONTREL : température mini : 15°C. Ajouter 1% d’huile. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

IELO appliqué en janvier. Les matricaires semblent bloquées, ainsi que les ray-grass (base des talles enflées). 

https://ephy.anses.fr/ppp/lontrel-100


 

AGRO-SAONE N°7 – 8 mars 2022     7 

 

Risque de verse  
 
Conseil 
Le risque de verse est plutôt faible cette année. 

- la densité (nombre plantes au ml), est plutôt faible  
- les variétés cultivées sont majoritairement peu sensibles à la verse 

 
Les triazoles (molécules présentes dans les spécialités homologuées pour lutter contre la verse) utilisées avant la 
floraison du colza, dans un but de lutte contre les maladies, sont inutiles. 
 

 
 
 

Fertilisation azotée 
 
 

Conseil azote 
L’apport suivant et certainement le dernier sera à raisonner en fonction de la pluie annoncée. 

 
 
 
 
 
 
Hernie des crucifères 
 

Repérez les foyers pour choisir des variétés résistantes. 
 
 
 
 
Moyens de lutte préventifs :  

- allonger la rotation 

- limiter l’utilisation de crucifères dans les intercultures 

- chaulage si ph <6. Les sols acides favorisent la hernie mais le chaulage n’éradique pas la maladie 

- nettoyer les équipements contaminés 

- favoriser le drainage du sol car la hernie aie l’eau libre 

- choisir des variétés résistantes. Le mélange de variétés sensibles et résistantes n’est pas pertinent ! 
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Stade et état des cultures 
Les blés vont du stade début tallage à épi 1 cm sur quelques rares situations très précoces. 
Le décollement de l’épi est proche sur les semis de fin septembre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

BLE  

        Plusieurs variétés semées le 10/10. Objectif : faire ses semences pour 2023 

Variété ultra précoce Prestance semée le 

10/10, le stade épi 1cm est atteint 
Les conditions météo sèches permettent d’épandre le digestat sans 

tasser les sols 



 

AGRO-SAONE N°7 – 8 mars 2022     9 

 

 
 

Désherbage 
 
La météo de cette semaine devrait permettre de terminer les désherbages des graminées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fertilisation azotée 
 
Stade épi 1 cm 
 
D’après les nouvelles simulations du modèle Arvalis sur la station de Chargey les Gray, le stade épi 1 cm est prévu aux alentours 
du 27/03 pour un semis du 10/10 que ce soit une variété précoce type Absalon ou tardive type Chevignon. L’année 2022 reste 

proche d’une année « normale ». 

 
 

Conseil 
 
Objectif = viser une prochaine pluie. 
Le stade épi 1 cm, moment où le blé a besoin d’azote pour toute la phase de montaison, se rapproche pour les semis 
précoces. 
Les blés semés tôt pourront avoir reçu la dose X-40 avant une prochaine pluie. 
Les 40 unités restantes pourront être épandues vers le stade 2 nœuds. 
 
Le risque de volatilisation devrait rester modeste cette semaine (peu de vent). 
  

 
 

 

 

 

        Scandix dans du blé – prévoir des spécialités à base de metsulfuron         Bromes dans du blé – prévoir Abak ou Monitor 
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Risque de verse 
Quelques parcelles se rapprochent du stade décollement de l’épi – épi 1 cm, stade à partir duquel le risque de verse est à prendre 
en compte. 
 
 

La verse est conditionnée par plusieurs facteurs : 
 
 
- la sensibilité variétale 

Variétés peu sensibles  APACHE / CELLULE / COMPIL / FANTOMAS / FILON / FRUCTIDOR / GARFIELD / GERRY / 
GIAMBOLOGNIA / KWS EXTASE / IONESCO / LG ARMSTRONG / MUSIK / OREGRAIN / RGT 
PERKUSSIO / SY ADORATION / RUBISKO / UNIK 

Variétés moyennement 
sensibles  

AREZZO / CHEVIGNON / COMPLICE / FANTOMAS / GARFIELD / GRAINDOR / HYFI / JUNIOR / 
LAURIER / LG ABSALON / LG ABRAHAM / LG ASTERION / LG AUDACE / LG AURIGA / 
MACARON / NEMO / PAKITO / PASTORAL / PRESTANCE / TGT LETSGO / RGT SACRAMENTO 
/ RGT VELASKO /  SY ADMIRATION / SY MOISSON / SYLLON 

Variétés sensibles  ADVISOR / ATTRAKTION / BOREGAR / GONCOURT / HYBELLO / HYSTAR / HYSUN / HYWIN / 
SOKAL 

 
- la densité et la date de semis : plus la céréale a été semée tôt et épaisse, plus le risque est élevé 

Cette année, dans 70% des cas, les levées sont tardives. Le risque de verse est faible. 
 
- les conditions climatiques : défaut de rayonnement, pluie et froid pendant la phase de montaison sont des facteurs qui favorisent 

la verse 
 
- la fertilisation azotée : des forts reliquats azotés ou des forts apports au stade tallage favorisent la verse. 
 
 

 
Conseil 
Seules les variétés sensibles à la verse qui ont levé tôt début octobre, semées épais, méritent d’être surveillées.  
 

 Date de fin d’utilisation des produits à base de chlormequat (ARVEST, BOGOTA, CECECE750, CONTREVERSE, 

COURTEX, CYCOCEL C5, CYTER, RANFOR, SPATIAL PLUS, STABILAN, STANDUP, TOPEPI) : 30/06/2022. 

 

 

 Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 
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  Les régulateurs peuvent être préjudiciables au rendement : ne pas les appliquer lorsqu’il gèle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les régulateurs ne font pas taller et ne permettent pas d’augmenter le volume de racines en conditions de plein champ. 

 

 

 

 

 

  

https://www.arvalis-infos.fr/application-precoce-au-tallage-quelles-consequences-sur-des-bles-chahutes-par-le-froid--@/view-12701-arvarticle.html
https://www.perspectives-agricoles.com/file/galleryelement/pj/75/bd/98/75/287_3687959549872804448.pdf
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Stade et état des cultures 
Stade plein tallage sur l’ensemble des parcelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORGE HIVER  

Orge cygnée 

 

Faro semée au 20/10 

 A droite, orge en ACS :  

pas de mosaïque. On trouve 

rarement de mosaïque dans 

les parcelles sans travail du sol  

 

A gauche, orge avec travail du 

sol : présence de mosaïque  
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Désherbage 
 
Les conditions météo plus calmes annoncées devraient permettre de terminer les désherbages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fertilisation azotée 
 

Conseil 
 

Les apports pourront être soldés avant une pluie sur orges de brasserie. 

Il est possible de décaler les apports sur orge fourragère. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Des semis de fin novembre ont pu souffrir du gel et des ressemis sont en cours. 

Fertilisation azotée 
 
Le solde pourra être apporté avant une pluie. 

 

 

  

ORGE de PRINTEMPS semée à l’automne 

Faro semée au 22/09 – la gestion des vulpins est 

extrêmement compliquée sur des semis très précoces 

 

Les semis précoces favorisent par ailleurs la rouille 

naine et la mosaïque visibles sur cette photo. 

Aucun fongicide à prévoir pour l’instant. 

 

https://www.perspectives-agricoles.com/file/galleryelement/pj/64/9c/6e/37/371_838948032351345622.pdf
https://www.perspectives-agricoles.com/file/galleryelement/pj/64/9c/6e/37/371_838948032351345622.pdf
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Les semis sont en cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Fertilisation azotée 
 

Faire un premier apport d’une cinquantaine d’unités au semis. 

Si le premier apport a été réalisé, le second pourra être fait au stade 3 feuilles. 

 

  

ORGE de PRINTEMPS semée ce printemps  2022 

Planet semée le 27 février – les grains germent 
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NOUVELLE REGLEMENTATION sur le GLYPHOSATE 

 

Sur la base de l'évaluation des alternatives au glyphosate conduite par l'ANSES  dans le cadre du réglement CE1107/2009, des 

nouvelles conditions d’utilisation du glyphosate sont en vigueur depuis le 1er janvier 2021 : 

- glyphosate interdit lorsque le labour est positionné juste avant le semis. 

- autorisé pour nettoyer le labour d’hiver avant semis de cultures de printemps. 

- ne pas dépasser la dose de 1080 g/ha (3 l/ha de spécialité à 360 g/l) par année civile. 

- Nombre d’applications précisé dans les AMM des spécialités 

 

 

 Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour celles et ceux qui sont intéressés par le crédit d’impôt « sortie du glyphosate » (Cliquez) 

 

 

 

 

  

Gestion des Intercultures 

https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-le-credit-dimpot-sortie-du-glyphosate
https://agriculture.gouv.fr/tout-savoir-sur-le-credit-dimpot-sortie-du-glyphosate
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Tallage  Epi 5 cm Début épiaison 
Début 

floraison 
Floraison 

Apport azote Mise à l’herbe Fin déprimage 
Enrubannage, 

ensilage 
Foin précoce Foin tardif 

      Le coin de l’herbe 

200 – 220 °C 
(base janvier) 

500 – 550 °C 
(base février) 

700 - 800 °C 
(base février) 

1000 °C 
(base février) 

1200 °C 
(base février) 

300 – 350 °C 
(base février) 

Cumul actuel degrés-jours 

°C en base 

février 197°C au 

27/02/2022 

 

180°C au 

27/02/2022 

 

189°C au 

27/02/2022 

 

203°C au 

27/02/2022 

 

182°C au 

27/02/2022 
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Avoir les bons repères pour bien gérer son pâturage toute l’année 

Ces derniers jours de beau ont donné aux envies aux animaux de sortir ! 

Si la portance le permet, il faut mettre les animaux à l’herbe avant qu’elle n’atteigne les 7-8 cm. Il faut avoir l’impression de "manquer 

d’herbe". Avec les quantités d’eau de ces dernières semaines, la pousse promet d’être explosive à la prochaine augmentation des 

températures ! D’où l’importance de consommer ce qui est disponible le plus tôt possible et éviter d’être dépassé. 

De plus, le fait de commencer au plus tôt le pâturage tournant permet de créer un décalage de hauteur d'herbe entre les 

parcelles ce qui facilitera la gestion du pâturage pour le reste de la saison. Retrouvez les explications détaillées de Luc Delaby 

dans l'épisode 1 de Radio Prairies de la saison 1 ! 

On ne le dira jamais assez, une fois que la saison sera lancée : pâturez de l’herbe entre 14 (hauteur d'entrée) et 6 cm (hauteur 

de sortie de la parcelle)  C’est là que l’on trouve le meilleur compromis entre quantité/qualité et capacité de repousse de la 

pâture. 

En effet, il faut éviter de râper les prairies car elles auront bien plus de difficultés à repartir en cas de coup de sec ou de chaud… 

 

Retrouvez l’intégralité du guide pâturage en suivant ce lien. 

 

 

Radio "Prairies" continue sur YouTube ! 

Retrouvez le 2ème épisode sur la chaîne YouTube du Groupe Herbe 

Franche-Comté ! Luc Delaby vient nous expliquer comment faire 

fructifier la richesse que constitue la prairie ! 

 

 

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre d’Agriculture de Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – margaux.reboul-salze@haute-

saone.chambagri.fr 

 

  

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.conseilelevage2590.com/assets/files/DOC.ACTUS/GuideHerbeFC_2017.pdf
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g/videos
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N'hésitez pas à vous inscrire pour la Journée de l'herbe  à Montmorot le 17 mars prochain ! aurore.mottas@bfc.chambagri.fr 

 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:aurore.mottas@bfc.chambagri.fr
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« Le bilan carbone des ruminants peut être nul, voire négatif, lorsqu’ils sont élevés en prairie » 
(cliquez) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’article de la semaine 

https://www.lemonde.fr/idees/article/2022/03/05/le-bilan-carbone-des-ruminants-peut-etre-nul-voire-negatif-lorsqu-ils-sont-eleves-en-prairie_6116274_3232.html?s=04&fbclid=IwAR2wSrjcYiXRos91NPCA9gcJ5RBKOt5XFdndVDRkFqZMSa7GvNEiTqAKQUU
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CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE HVE, HAUTE VALEUR ENVIRONNEMENTALE NIVEAU 1,2 ET 3 : S’ENGAGER 
DANS LA CERTIFICATION 

Dates : lundi 7 mars et lundi 28 mars 2022 
Lieu : VESOUL (70) 
Intervenant : Pierric TARIN, conseiller de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
SAVOIR TRIER ET MANIPULER SES BOVINS À CHEVAL  

Dates : lundi 21 et mardi 22 mars 2022 
Lieu : JUSSEY (70) 
Intervenant : Étienne GALLINE 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
LE PLAN STRATEGIQUE NATIONAL (PSN) ANTICIPER la réforme de la PAC 2023-2027 

Dates : mardi 22 mars 2022 
Lieu : VESOUL (70) 
Intervenant : Pierric TARIN, conseiller PAC de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
TRIER, STOCKER SES CEREALES A LA FERME : AUTONOMIE, VALORISATION ET ECONOMIE D’INTRANTS 

Date : Jeudi 24 mars 2022 
Lieu : secteur VESOUL (70) 
Intervenants : Patrick MADIOT, expert - conseil en triage de semences et Juliette GUESPIN conseillère en agriculture biologique 
de la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
DESHERBAGE ET FERTILITÉ DU SOL EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE  

Dates : Jeudi 7 avril, mardi 8 novembre et lundi 28 novembre 2022 
Lieu : secteur VESOUL (70) 
Intervenants : Juliette GUESPIN et Marion CHUROUT, conseillères en agriculture biologique de la Chambre d’Agriculture de 
Haute-Saône 
Responsable du stage : Christelle DEPLANTE 
 
 
Toute personne en situation de handicap intéressée par la formation est invitée à prendre contact avec l’AFPASA afin 
d’envisager les aménagements possibles.  
 
 Toutes nos formations sont consultables sur notre site internet www.afpasa70.fr (programmes, tarifs et conditions générales 

envoyés sur demande) Rejoignez-nous sur notre page Facebook : Afpasa Vesoul 

Renouvellement Certiphyto « Décideur en exploitation agricole » 

Date : jeudi 31 mars 2022 

Lieu : Maison des agriculteurs de Vesoul 

Intervenants : Conseillers Agronomie/environnement  CA 70 

Responsable du stage : Emeline HUMBERT - AFPASA 

 

Pour tous renseignements, s’adresser à : 
AFPASA 

Téléphone : 03.84.77.14.38 -  Mail :afpasa@haute-saone.chambagri.fr 
Site : www.afpasa70.fr  / Facebook : Afpasa Vesoul 

Bulletin du 08.03.2022 

 

  

En stage avec l’AFPASA…. A venir ! 

http://www.afpasa70.fr/
mailto:afpasa@haute-saone.chambagri.fr
http://www.afpasa70.fr/
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

